
CONVOCATION  
TOURNOI U15 
VERMELLES 

19, 20 et 21 MAI 2018 
 
 

 
DATES  : Samedi 19, Dimanche 20 et Lundi 21 
Mai 2018 
LIEU : Stade Léo Lagrange de VERMELLES 
(62) 
RV :   à 14h30  au stade le Samedi 
OBJET : Tournoi U14 
FIN : le Lundi vers 18h 
 

ENCADREMENT: 
 
C.LACHANT 
P.PESIN 
 

 
Joueurs convoqués 

 
OSQ 
DONAT Noa 
WARNEZ Esteban 
 
 
 

 
US LAON 
HARDY Augustin 
BOURGEOIS Pierre-Alexandre 
 
 
US CHAUNY 
LEFEBVRE Alexis 
DOSIGIAN Youri 
GABERT Loucas  
 
 
 

 
FC FRESNOY-FONSOMME 
CROQUET Maxance 
 
FC CHATEAU-E 
RITORTO Paolo    
LAMON Miky 
AMAGBEGNON Armand 
POUCHIEU Alban 
BELMOKHTAR Mohamed 
SOARES Nelson 
EMAH Yannick 
 
 

 
 
Se munir:  Equipement sportif complet                                                      
                  Autorisation parentale                           
                  Nécessaire de toilette                     
                  Affaires de rechange                                                                                               
                                                                                             
                                                                                                                           
                                                                                                                                           
                                                                                                                                                                           
                                                                                                                                                      
 

DESTINATAIRES : Clubs –     Encadrement-    Responsable Pole TE-    Président- 
 
ARTICLE 8 DU REGLEMENT PARTICULIER DE LA LIGUE 
 
LES SELECTIONS 
 

1) Tout joueur désigné à l’honneur de participer à un match de pré-sélection ou de sélection de Ligue ou de District qui 
déclare être indisponible ne peut disputer aucun de s deux matchs officiels suivants sans préjudice des  sanctions qui 
pourraient être prises à son égard. 

2) Toutefois, le Conseil de Ligue, de District ou l es Commissions intéressées peuvent sur présentation  d’une excuse 
reconnue valable, limiter ou supprimer les interdic tions et sanctions qui précèdent. 

3) Un joueur sélectionné par la Ligue ou le Distric t ne peut sous aucun prétexte disputer un autre mat ch dans les 48 heures 
précédant la rencontre de sélection. 

4) Tout club ayant conseillé à un de ses joueurs de  s’abstenir de porter les couleurs de la Ligue ou d u District est pénalisé 
d’une amende et le ou les dirigeants responsables p euvent être suspendus. 

 
 
 
                                                                                                                                              Po/le Prési dent 
                                                                                                                                                 Le CTD 02 
                                                                                                                                                Hervé Fou bert 
  


